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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 16 DÉCEMBRE 2024

SEV - TARIFS 2025 VENTE EAU POUR USAGE INDUSTRIEL ET PROFESSIONNEL

Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu la loi n°2013-312 du 15 avril 2013, dite loi Brottes ;

Vu l’article n°2224-12-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, permettant la définition de
tarifs incitatifs en fonction de de la quantité consommée et reconnaissant les ménages comme une
catégorie d’usagers ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation
d'eau  potable  et  des  redevances  pour  la  performance  des  réseaux  d'eau  potable  et  pour  la
performance des systèmes d'assainissement collectif,
Vu  l’arrêté  du  5  juillet  2024  relatif  au  montant  forfaitaire  maximal  de  la  redevance  pour  la
performance  des  réseaux  d'eau  potable  et  de  la  redevance  pour  la  performance  des  systèmes
d'assainissement  collectif  pris  en  compte  pour  l'application  de  la  redevance  d'eau  potable  et
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales,
Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement
des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025

Vu l’avis du conseil d’exploitation de la régie le 4 novembre 2024 ;

Considérant que le principe d’égalité des usagers devant le service public n’oblige pas à instituer une
tarification uniforme dès lors qu’un lien objectif avec les contraintes de fonctionnement du service est
établi et que la différence de tarifs n’est pas disproportionnée ;

Considérant que le coût de production et de distribution du mètre cube est évalué à 1,50 € pour le
SEV-CAN ;

Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé le tarif de la redevance pour consommation 
d’eau à 0,33€HT/m3 pour l’année 2025.
Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé le tarif de la redevance pour performance des 
réseaux d’eau potable à 0,10 €HT/m3 pour l’année 2025.
Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2 pour la
redevance pour performance des réseaux d’eau potable (la performance des réseaux d’eau n’étant pas
prise en compte pour cette première année).

Il est proposé une tarification progressive différente de celle des usagers autres que « les ménages,
occupants d’immeuble à usage principal d’habitation » :



- pour les usagers professionnels qui consomment plus de 300 m3, avec une part fixe de 275 €,
une part variable 1 à 1,50 € HT/m³ et une part variable 2 à 2,10 € HT au-delà des 300 m³ ;

- pour les usagers professionnels qui consomment plus de 10 000 m³, avec une part fixe de
6 000 € HT et une part variable à 1,50 € HT/m³ : pour ceux qui consomment plus de 10 000 m3

et qui bénéficient aujourd’hui de la tarification « eau industrielle brute » de 0,7687 € HT/m3, la
hausse  tarifaire  sur  la  part  variable  sera  étalée  sur  deux  ans :  1,25 € HT/m3 en  2025  et
1,50 € HT/m3 en 2026.

L’annexe ci-jointe  récapitule  la  proposition de tarifs  sur  le  périmètre  de la  régie  d'eau potable  à
compter du 1er

 janvier 2025.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve les tarifs 2025 de vente d’eau et prestations associées de la régie du SEV pour cette
catégorie d’usagers ;

- Autorise l’application de ces tarifs aux usagers concernés.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 72
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
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